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D2L FONCIERE 
Société par actions simplifiée  

Au capital de 10.000 euros 
Siège social : 842 Route de Neuville 
01390 SAINT-ANDRÉ-DE-CORCY 

833 703 408 RCS BOURG-EN-BRESSE 
 

Ci-après dénommée la « Société » 
 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE  

EN DATE DU 12 OCTOBRE 2020 

L’an deux mille vingt et le douze octobre à dix heures, au siège social, 842 Route de Neuville à 
SAINT ANDRE DE CORCY (01390),  

La société D2L HOLDING, société à responsabilité limitée au capital de 5.000 euros dont le siège 
social est sis à SAINT ANDRE DE CORCY (01390), Route de Neuville – Le Favrot, 
immatriculée sous le numéro 518 021 878 RCS BOURG EN BRESSE, représentée par Monsieur 
Guilhem DUFAURE de LAJARTE, Gérant,  

Agissant en sa qualité d'associée unique non Président de la Société visée entête des présentes,  

Seule propriétaire des 10.000 actions émises par la Société, 

En présence du Président, Monsieur Guilhem DUFAURE de LAJARTE, 

 

I – A PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

En sa qualité de Président de la Société, Monsieur Guilhem DUFAURE DE LAJARTE, a établi 
et arrêté les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l’exercice clos le 31 
décembre 2018. 

 

II – A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A : 

- L’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ; 
- L’affectation du résultat de cet exercice ; 
- La dissolution anticipée ou non de la Société ; 
- La mention des conventions visées à l'article L.227-10 du Code de commerce ; 
- La modification des articles 23 et 24 des statuts de la Société ; 
- La délégation de pouvoirs en vue des formalités. 

 

PREMIERE DECISION – APPROBATION DES COMPTES 

L’associée unique, ayant pris connaissance des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 
2018, approuve lesdits comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018 se soldant par une 
perte de 75.811,14 euros et les opérations traduites dans ces comptes. 

L’associé unique prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de 
dépenses non déductibles du résultat fiscal. 

En conséquence, l'associée unique donne au Président quitus entier et sans réserve de l'exécution 
de son mandat pour l'exercice écoulé. 

DocuSign Envelope ID: 3E3B6722-0BD7-4D4E-8374-BE7A798584FF



 2 

 
DEUXIEME DECISION – AFFECTATION DU RESULTAT 

L'associée unique décide d’affecter la perte de l’exercice s’élevant à 75.811,14 euros de la 
manière suivante : 

Affectation du résultat : 

Origine : 

Résultat déficitaire de l’exercice                     - 75.811,14 €    

Affectation des pertes au report à nouveau :  

Au report à nouveau, soit         - 75.811,14 €    

Totaux :      - 75.811,14 €         - 75.811,14 €    

 
Capitaux propres de la Société inférieurs à la moitié du capital social 

L'associé unique, constatant qu'à la suite de l'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 
décembre 2018, les capitaux propres qui s'élèvent à -65.811 euros pour un capital de 10.000 euros, 
sont devenus inférieurs à la moitié dudit capital, décide, conformément aux dispositions de 
l'article L.225-248 du Code de commerce, de ne pas dissoudre la Société. 

L'associé unique prend acte que : 

- Sa décision doit faire l'objet des mesures de publicité prévues par la loi ; 
- La situation devra être régularisée à l'issue d'un délai expirant à la clôture de l'exercice 

clôturant le 31 décembre 2022. 

 
RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUÉS 

S'agissant du premier exercice social, il n'a jamais eu lieu à distribution de dividendes. 

 

TROISIEME DECISION – CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Conformément aux dispositions de l'article L.227-10 du Code de commerce, la présente décision 
fait mention des conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre la 
Société et son dirigeant, ou la société la contrôlant au sens de l’article L.233-3 du Code de 
commerce, au cours de l’exercice écoulé, à savoir : 

 
Conventions réglementées conclues au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2018 : 

- Le compte courant de l’associée unique ouvert dans les livres de la Société au 31 décembre 
2018 est d’un montant de 178.000 euros ; 

- Le compte courant du Président de la Société au 31 décembre 2018 est d’un montant de 
82.000 euros. 
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QUATRIEME DECISION – MODIFICATION DES ARTICLES 23 ET 24 DES STATUTS 

L’associée unique décide de modifier les trois premiers paragraphes de l’article 24 « EXERCICE 
SOCIAL – COMPTES SOCIAUX » des statuts de la Société, comme suit : 

« ARTICLE 24 – EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX 

L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.  
 
A la clôture de chaque exercice, le président de la société dresse l’inventaire de l’actif et du 
passif, les comptes annuels. 
 
S’il existe un commissaire aux comptes, ces documents comptables sont mis à sa disposition un 
mois au moins avant la date à partir de laquelle les associés peuvent exercer leur droit 
d’information. ». 

Le reste de l’article est inchangé. 

L’associée unique décide de remplacer purement et simplement l’article 23 des statuts ainsi qu’il 
suit : 

« ARTICLE 23 – DROIT D’INFORMATION DES ASSOCIES 

Tout associé a le droit de prendre par lui-même, au siège social, connaissance des documents 
suivants concernant les trois derniers exercices : comptes annuels individuels et, le cas échéant, 
consolidés, rapports soumis aux associés si ces derniers sont exigés par la loi et procès-verbaux 
des décisions collectives. 

En vue de leur approbation, les comptes annuels, individuels et le cas échéant consolidés, les 
rapports du commissaire aux comptes, s’il existe, le rapport de gestion si ce dernier est exigé par 
la loi, tout autre rapport ou document requis par la législation en vigueur et le texte des projets 
de résolution sont tenus à la disposition des associés quinze (15) jours au moins avant la date à 
laquelle ils sont appelés à les approuver. Ils sont adressés à tout associé qui en fait la demande 
dans ce délai. 

Pour toute autre consultation, le président de la société adresse ou remet aux associés, avant 
qu’ils ne soient invités à prendre leurs décisions, le texte des projets de résolution et le rapport 
sur ces projets ainsi que, le cas échéant, le rapport du commissaire aux comptes et des 
commissaires à compétence particulière. 

Un ou plusieurs associés représentant au moins cinq pour cent (5 %) du capital social peuvent, 
deux fois par exercice, poser par écrit des questions au président de la société sur tout fait de 
nature à compromettre la continuité de l’exploitation. ». 
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CINQUIEME DECISION – DELEGATION DE POUVOIRS EN VUE DES 
FORMALITES 

L’associée unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie des 
présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité qu'il appartiendra. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’associé unique et par le 
Président et répertorié sur le registre des décisions de l’associée unique. 

 

 

 

 

 

L’associée unique 
La Société D2L HOLDING,  
Représentée par son Gérant, 
Monsieur Guilhem DUFAURE DE LAJARTE. 
 
 
 
 
 
 
Le Président 
Monsieur Guilhem DUFAURE DE LAJARTE. 
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D2L FONCIERE 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 10.000 € 
Siège social : 842 route de Neuville 

01390 SAINT ANDRE DE CORCY 

833 703 408 RCS BOURG-EN-BRESSE 

 

Ci-après dénommée la « Société » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

S T A T U T S 

 
 

Mis à jour suivant décisions de l’associé unique en date du 12 octobre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copie certifiée conforme par le Président, 
Monsieur Guilhem DUFAURE DE LAJARTE 
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Tout associé a le droit de prendre par lui-même, au siège social, connaissance des documents 
suivants concernant les trois derniers exercices : comptes annuels individuels et, le cas échéant, 
consolidés, rapports soumis aux associés si ces derniers sont exigés par la loi et procès-verbaux 
des décisions collectives.

En vue de leur approbation,  les comptes annuels,  individuels et  le  cas échéant consolidés,  les 
rapports du commissaire aux comptes, s’il existe, le rapport de gestion si ce dernier est exigé par 
la loi, tout autre rapport ou document requis par la législation en vigueur et le texte des projets de 
résolution sont tenus à la disposition des associés quinze (15) jours au moins avant la date à 
laquelle ils sont appelés à les approuver. Ils sont adressés à tout associé qui en fait la demande 
dans ce délai.
Pour toute autre consultation, le président de la société adresse ou remet aux associés, avant qu’ils 
ne soient invités à prendre leurs décisions, le texte des projets de résolution et le rapport sur ces 
projets ainsi que, le cas échéant, le rapport du commissaire aux comptes et des commissaires à 
compétence particulière.

Un ou plusieurs associés représentant au moins cinq pour cent (5 %) du capital social peuvent, 
deux fois par exercice, poser par écrit des questions au président de la société sur tout fait de 
nature à compromettre la continuité de l’exploitation. 
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